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ARTICLE 67

Mission « Cohésion desterritoires»

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité
I. Supprimer lell.

[1. La perte de recettes résultant pour I’ Etat et les organismes de securité sociale est compensee, a
due concurrence, par la création d' une taxe additionnelle al’ accise sur les tabacs prévue au chapitre
IV du titre ler du livre 11l du code desimpositions sur les biens et services.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement vise a supprimer la disposition qui géle les APL en 2026, dans laméme
logique que la suppression du gel des prestations sociales et des retraites. Pour mémoire, si
I”inflation se maintenait autour de 1,5%, cela représenterait une perte relative de pouvoir d’ achat
moyenne de 4,5€ par mois pour un allocataire touchant 300€ d’ APL, soit le montant moyen en
2023.
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